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(c) (i) Toutes les gaines et armures métalliques des câbles doivent être
continues au sens électrique du terme et mises à la masse (à la coque).

(ii) Si les câbles ne sont ni sous gaine métallique ni armés, et qu'il
Puisse y avoir risque d'incendie par suite d'un défaut d'origine électrique,
l'Administration exigera que des précautions spéciales soient prises.

(iii) L'Administration peut imposer, en vue de prévenir l'incendie, des
câbles sous gaîne métallique ou armés dans certains compartiments ou
certaines zônes du navire.

(d) (i) Les jonctions de tous les conducteurs, à l'exception des circuits
de transmission à bas voltage, doivent se faire exclusivement dans des boîtes
de jonction ou dans des boites de connexion de câbles. Toutes ces boîtes ou
accessoires de câblage doivent être construits de manière à empêcher la
Propagation d'un feu prenant sa source à l'intérieur de ces boîtes ou
accessoires.

(ii) Les appareils d'éclairage doivent être disposés de manière à
éviter une élévation de température qui pourrait endommager le câblage et

erpêcher que les matériaux environnants ne s'échauffent exagérément.
(e) Le câblage doit être supporté de manière à éviter l'usure par frottement

ou toute autre détérioration.
(f) A l'exception du cas prévu au paragraphe (d) de la Règle 22, chaque

Circuit séparé doit être protégé contre les surcharges. L'intensité admissible
de chaque circuit doit être indiquée de façon permanente, ainsi que le
calibre ou le réglage du dispositif approprié de protection contre les
surcharges.

(g) (i) Les batteries d'accumulateurs doivent être convenablement
abritées et les compartiments principalement destinés à les contenir doivent
être correctement construits et efficacement ventilés.

d *(ii) Des dispositifs susceptibles de produire des arcs électriques ne
oivent pas être installés dans un compartiment affecté principalement aux

batteries d'accumulateurs, à moins que ces dispositifs ne soient du type
anti-déflagrant.

PARTIE D.-PROTECrION CONTRE L'INCENDIE DANS LES

LOCAUX HABITES ET LES LOCAUX DE SERVICE

(La Partie D s'applique aux navires à passagers seulement)

Règle 25

Application et dispositions générales

ré,(,) L'application de cette partie du présent Chapitre fait l'objet d'une
rve pour les navires ne transportant pas plus de 36 passagers. Ces

vires ne sont soumis qu'aux Règles 28 et 29, à condition que, tout en
4  aUdant aux dispositions du paragraphe (b) de la Règle 50, ils soient

d'un dispositif de détection d'incendie d'un type approuvé par
.&nnistration, dispositif qui indiquera automatiquement en un ou

eurs Postes ou emplacements du navire, où ces indications peuvent
sI rapidement observées par les officiers et l'équipage, la présence ou les
r nes , ainsi que la localisation, d'un incendie dans tous les locaux fermés

des 1és à l'usage ou au service des passagers et de l'équipage, à l'exception
locaux qui ne présentent pas de risque important d'incendie.

ci (b) La structure principale, y compris les ponts et roofs, doit être en

d.e, sauf dans des cas spéciaux où l'Administration pourra autoriser l'emploi
tout autre matériau approprié.

ci •Cette structure doit être divisée en tranches verticales principales par des
11S du type " A " (définies plus loin), ces tranches étant subdivisées


